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75019 Paris

En 1972, 
une jeune fille de 
mineurs est retrouvée dénudée et 
assassinée. Le notaire de la ville, notable bourgeois 
à la moralité douteuse va très vite être présumé 
coupable du crime avec sa maîtresse. Il sera pourtant 
libéré faute de preuves convaincantes, et un ami 
de la jeune fille, fils de mineur lui aussi, va avouer 
le crime. Si ce cold case finalement sans résolution 
puisque le jeune homme rétractera ses aveux 
quelques temps plus tard et sera lui aussi libéré, nous 
intéresse, c’est moins pour les méandres judiciaires 
qui aboutissent à la libération des deux accusés 
successifs, que parce que la Gauche Prolétarienne 
(GP), groupe maoïste alors nombreux et incarné ou 
soutenu par de nombreuses figures intellectuelles 
comme Sartre, Glucksman ou Maurice Cavel, avec 
Serge July et François Ewald à la manoeuvre, décide 
de surfer sur l’émotion que suscite l’affaire et sur 
le mécontentement populaire face à une justice 
inefficace pour mener combat contre la « justice de 
classe », au nom d’une « justice populaire » digne de 
M le maudit. 
	 Ils se déplaceront à Bruay, investissant le 
terrain vague sur lequel le corps a été découvert et 
organiseront  un Comité pour la Vérité et la Justice qui 
soutiendra le «Petit Juge» , interviendra dans le procès 

e n 
faveur de 
l’accusation et instaurera  le  
notaire en coupable idéal de ce qui devient un 
« meurtre de classe », en en faisant le représentant 
d’une bourgeoisie dégénérée, immorale (il est de 
notoriété publique que le notaire est libertin) qui 
assassine sauvagement le prolétariat. 
	 Le jeune homme qui avoue le crime est quant 
à lui innocenté par le «  tribunal du peuple  » auto 
institué au nom du fait qu’un prolétaire ne peut pas 
en assassiner un autre. Des articles de la Cause du 
peuple appellent au lynchage du notaire et certains 
proches du groupe maoïste, comme Sartre, s’en 
distancieront à cette occasion. 

	 Ce sera l’occasion de parler anti-judiciarisme 
et de mieux comprendre cette intervention à 
prétention révolutionnaire sous la forme d’une  
« Justice Populaire » qui cherche des coupables et 
se veut plus efficace et plus politiquement « juste » 
que la Justice au point d’accentuer ses travers et 
de reconduire finalement le même système de 
pouvoir. 
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 	 Pirate est ici à Bruay comme il sera partout en 
France où l’actualité appellera la presse pour rétablir la 
vérité, pour dénoncer l’information de classe fabriquée 
et utilisée par la bourgeoisie, pour donner la parole au 
peuple témoin de l’actualité, pour permettre aux jour-
nalistes, qui sont censurés par leurs patrons, de s’ex-

primer dans nos colonnes. Ce que Pirate se propose 
d’accomplir, son titre l’indique, il veut faire du détour-
nement d’information. Il ne veut plus que l’actualité 
soit accaparée et défigurée par une presse au service 
des PDG et du gouvernement.

Extrait du numéro 1 de Pirate, journal local de la GP 


